
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE36608

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 36608

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de
la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur les préconisations exprimées
par l'UNAPEI concernant l'accessibilité et plus particulièrement une meilleure inclusion des personnes
handicapées mentales. L'UNAPEI souligne la nécessité d'adopter et de promouvoir sur l'ensemble du territoire
le pictogramme S3A, soulignant l'importance de la création d'un label qui doit être désormais rendue nécessaire
pour que les règles d'apposition se généralisent et soient appliquées, de manière homogène dans l'ensemble
des lieux recevant du public, qu'ils soient publics ou privés. Ainsi, les personnes handicapées mentales pourront
repérer les services et les accueils qui leur sont accessibles, se déplacer en autonomie et en sécurité, sans
rupture quel que soit le mode de circulation et accéder à des activités adaptées. Il la remercie de bien vouloir lui
faire connaître son avis à ce sujet.
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